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! Merci d’écrire en MAJUSCULES d’imprimerie et au stylo à bille À REMETTRE À VOTRE CLUB

collez dans cette case votre étiquette
de demande de licence (renouvellement)

M. Mme Melle !nom :

!prénom : !né le (jour / mois /année) :

! lieu dit : ! code style (voir page 5)

!NOUVEAU LICENCIÉ DANS LE CLUB (ou modifications pour les renouvellements)

!RENOUVELLEMENT
DE LICENCE

IMPORTANT : En cas
de modifications concernant
des changements ou
corrections d’adresse,
discipline, date de naissance,
etc…, veuillez cocher
la case ci-contre !

et indiquer ces modifications
dans la rubrique « nouveau
licencié » ci-dessous.

!LE SOUSSIGNÉ DÉCLARE
• Adhérer à l’assurance « garanties de base accidents corporels » proposée par la F.F.Karaté et avoir pris connaissance des informations

relatives à la notice d’assurance et des garanties complémentaires (p.10 à 13) et régler la somme de 32€.

• Refuser d’adhérer à l’assurance « garanties de base accidents corporels » proposée par la F.F.Karaté. Dans ce cas le soussigné reconnait
avoir été informé des risques encourus par la pratique du karaté et de ses disciplines associées. Il déclare également avoir pris
connaissance des informations relatives à la notice d’assurance et des garanties complémentaires (p.10 à 13). Il ne règlera pas,
avec la licence, la somme de 0,75 € TTC. La somme à régler est alors de 31,25 €.

!ATTENTION, IMPORTANT :
Adresse e-mail :

!n° : ! voie : ! corpo

!n° de licence :

Si vous avez déjà été titulaire d’une licence
F.F. KARATÉ, notez ci-dessus son n°

(le cas échéant,
cochez la case)

! code postal : ! ville :

club :!

DEMANDE DE LICENCE

RENOUVELLEMENT :

N’oubliez pas d’indiquer ci-dessous l’adresse
e-mail à laquelle nous pouvons vous joindre

Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ». Signature de l’adhérent ou de son représentant légal

Date / /

Date / /

@

2009-2010CERTIFICAT MÉDICAL
En application des articles L.231-
2 et suivants du code du sport,
en cas de souscription d’une
licence sportive, le soussigné
certifie avoir produit un certifi-
c a t m é d i c a l a t t e s t a n t d e
l’absence de contre indication à
la pratique du karaté et des disci-
plines associées. Ce certificat
médical doit être établi moins de
60 jours avant la demande de
licence.

LOI DU 6 JUILLET 1978
« INFORMATIQUE ET LIBERTÉS»
Les données à caractère person-
ne l vous concernant sont
indispensables à la gestion de
votre licence par la FF Karaté. A
défaut, votre demande de licence
ou de renouvellement de licence
ne pourra être prise en considé-
ration. Vous autorisez expres-
sément la FF Karaté à traiter et
conserver par informatique les
données vous concernant. Vous
disposez d’un droit d’accès, en
app l icat ion des ar t . 39 et
suivants de la loi du 6 juillet 1978
modifiée, de rectification et de
mise à jour des données vous
concernant auprès du service
« licences » de la FF Karaté. Ces
informations sont destinées à la
FF Karaté et peuvent êt re
communiquées à des tiers. Si
vous vous opposez à ce que vos
données à caractère personnel
soient communiquées à des tiers
à des fins de prospection, notam-
ment commerciale, il vous suffit
de nous écrire.

ASSURANCES
–Responsabi l i té c iv i le :

l’établissement de la présente
licence permet à son titulaire
de bénéficier des conditions de
l’assurance responsabilité civile
souscrites par la FF Karaté

a u p r è s d e A G F I A R T p a r
l’intermédiaire de MDS Conseil.

–Accident corporel : la FF
Karaté met en garde le licen-
cié contre les dommages
corporels dont il peut être
victime à l’occasion de la
pratique du karaté ou d’une des
disciplines associées.

Elle attire son attention sur
l’intérêt qu’il a à souscrire une
assurance « accident corporel ».

L’établissement de la licence
permet à son titulaire de béné-
ficier, s’il le souhaite, des condi-
tions d’assurance « accident
corporel » souscrite par la FF
Karaté auprès de la Mutuelle des
Sportifs.

Le soussigné reconnaît avoir été
informé des risques encourus
par la pratique du karaté et d’une
des d isc ip l ines assoc iées
pouvant porter atteinte à son
intégrité physique. Le soussigné
déclare avoir pris connaissance
de l’ensemble des garanties
telles qu’indiquées dans la notice
d’assurance jointe.

La FF Karaté informe le licencié
que le prix de la garantie de base
« accident corporel » s’élève à
0,75 € TTC quelque soit l’âge.

–Options complémentaires :
le soussigné déclare avoir été
i n f o r m é , d a n s l a n o t i c e
d’assurances ci-jointe, des
poss ib i l i tés d ’ex tens ion
complémentaires des garan-
ties de base qu’il peut souscrire
personnellement auprès de la
Mutuelle des Sportifs.

La notice d’assurance et le bulle-
tin SPORMUT Karaté conservés
par l’adhérent sont lus avant la
signature de la demande de
licence.

EN CAS DE SINISTRE
– le licencié peut télécharger le

fo rmu la i re « déc la ra t ion
d’accident » sur le site Internet
de la FF Karaté et l’adresser à
la Mutuelle des Sportifs (2/4
rue Louis David – 75782 Paris
cedex 16).

– Le licencié peut procéder à la
déclaration d’accident en ligne
sur le site www.ffkarate.fr

N° à composer en cas de rapa-
triement nécessité par un acci-
dent ou une maladie grave :
Tél : +33 1 45 16 65 70
Fax : +33 1 45 16 63 92
Télex 261 531

Mutuelle des Sportifs
2/4 rue Louis David – 75 782
PARIS cedex 16 – Tél : 01 53 04
86 86 – Fax : 01 53 04 86 87
Mutuelle régie par le Code de la Mutualité
et soumise aux dispositions du livre II du
code de la Mutualité. Mutuelle immatricu-
lée au Registre National des Mutuelles sous
le n°422 801 910.

VALIDITÉ DE LA LICENCE
La demande de licence ne pourra
être prise en compte que si elle
est dûment signée par l’adhérent
ou par son représentant légal.
La licence n’est valable qu’après
sa délivrance effective, c’est-à-
dire à son retour dans les clubs.
Il en est de même pour les renou-
vellements annuels.

Tout titulaire d’une licence fédé-
rale s’engage à respecter les
statuts et règlements de la FF
Karaté (textes officiels disponi-
bles sur le site www.ffkarate.fr).

INFORMATIONS

Ce document fait partie du livret du licencié qui comporte 20 pages.6/20

http://www.ffkarate.fr
http://www.ffkarate.fr

